[image: image1.png]| A;w/%




Club ARIAD

STATUTS 

CHAPITRE I – BUT ET COMPOSITION

ARTICLE 1 : DENOMINATION ET OBJET

Il est fondé une association régie par la loi du 1er Juillet 1901, le Décret du 16 Août 1901 et par les présents statuts, dénommée Club ARIAD, regroupant des services et associations ayant pour objet l’aide aux personnes et aux familles.

Cette association a pour but : 

· de regrouper les associations et services informatisés ou désireux de s’informatiser ; ces structures sont désignées ci-après MEMBRES ADHERENTS.

· de promouvoir et soutenir toutes les actions en matière d’informatique, bureautique ou tout moyen technologique susceptible d’intéresser les membres de l’association.

· de représenter ses membres adhérents et de les assister dans la défense de leurs droits auprès des Sociétés informatiques.

· d’informer et de documenter ses membres adhérents, de les aider à améliorer leur fonctionnement et le coût informatique en gérant si besoin des services communs (étude, enquête, fonds logiciel, achats groupés, etc…).

· de proposer à ses membres adhérents des services complémentaires (formations sur les pratiques professionnelles, etc…

Toute discussion sans rapport avec les buts du Club sont interdites dans les réunions de Conseil d'Administration, de Bureau, de l’Assemblée Générale et des diverses commissions que le Club pourrait créer en son sein.

ARTICLE 2 : SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à BESANCON – 41 rue Thomas Edison. Celui-ci pourra être transféré à toute autre adresse sur simple décision du Conseil d'Administration.

ARTICLE 3 : COMPOSITION

Le Club se compose de membres actifs. Les membres actifs sont les associations, les services et les entreprises d’aide à la personne qui ont demandé leur adhésion au Club, et qui ont reçu l’agrément du Conseil d'Administration.

La qualité de membre se perd :

· par la démission qui ne pourra être effective que lorsque le membre adhérent sera libre de tout engagement financier vis à vis du Club.

· par la radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non paiement de la cotisation ou pour motif grave et en particulier l’utilisation abusive et non autorisée des documents, informations et productions du Club à des fins personnelles ou commerciales.

CHAPITRE II – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 4 : 

L’Assemblée Générale se compose :   

1°) de 2 délégués ayant droit de vote, désignés par délibération du Conseil d'Administration de chacun des membres adhérents. Le nombre de délégués est fixé par le règlement intérieur. Le délégué empêché pouvant se faire représenter par tout autre délégué, sans que le nombre de voix total d’un délégué ne puisse excéder trois si ses pouvoirs émanent d’autres structures que la sienne ou dix (10) si ses pouvoirs émanent de sa propre structure.

2°) des personnes désignées par les membres adhérents, assistant à titre d’auditeurs mais n’ayant pas droit de vote.

ARTICLE 5 : 

L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois l’an sur convocation du Président du Club. La convocation est en outre obligatoire lorsqu’elle est demandée par le quart au moins des membres adhérents au Club.

Le Bureau de l’Assemblée Générale est celui du Conseil d'Administration. L’ordre du jour est établi par le Conseil d'Administration. Pour délibérer valablement l’Assemblée Générale doit rassembler au moins la moitié des membres actifs présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés sauf en ce qui concerne les modifications aux statuts ou la dissolution qui sont régies par l’article 19 des présents statuts. 


ARTICLE 6 : 

L’Assemblée Générale délibère sur les rapports qui lui sont présentés. Elle se prononce en particulier sur le rapport moral et le compte-rendu financier de l’exercice écoulé. Elle élit les membres du Conseil d'Administration et peut procéder à la nomination de Contrôleurs aux Comptes. Elle approuve le budget prévisionnel et fixe le montant annuel de la cotisation. Elle ratifie le règlement intérieur et ses modifications proposés par le Conseil d'Administration. Il est tenu procès-verbal des délibérations de l’Assemblée Générale.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

ARTICLE 7.1 : 

Le Club ARIAD est administré par un Conseil d'Administration composé de 7 à 15 membres, élu à bulletin secret par l’Assemblée Générale. Peuvent être élus les délégués des membres adhérents ou des personnes qualifiées présentées par le Conseil d’Administration (au maximum 3). Le mandat d’administrateur est de trois ans. En cas de démission d’un administrateur entre 2 sessions de l’Assemblée Générale, le Conseil d'Administration pourvoit à son remplacement. Le mandat de l’administrateur désigné se poursuivra jusqu’à la prochaine Assemblée Générale au cours de laquelle il sera soumis à élection. Les membres sortants sont rééligibles. Toutes les fonctions d’administrateur sont gratuites. Toutefois et le cas échéant, les frais de déplacement ou de séjour engagés dans l’intérêt du Club pourront être remboursés sur justificatifs.

ARTICLE 7.2 : 


Le Conseil d’Administration peut faire appel à un représentant de la société Apologic, avec voix consultative, pour débattre de sujets communs.

ARTICLE 8 :
Le Conseil d'Administration se réunit chaque fois qu’il est convoqué par son Président, à son initiative ou à la demande du tiers de ses membres. Tout administrateur empêché peut se faire représenter par un autre administrateur, lequel ne pourra se voir confier qu’une seule procuration. Le Conseil ne peut délibérer valablement que si la moitié des administrateurs sont présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, la voix du Président étant prépondérante en cas d’égalité des voix. Il est tenu procès-verbal des réunions de Conseil.

ARTICLE 9 :
Le Conseil d’Administration dispose de tous les pouvoirs sauf ceux réservés à l’Assemblée Générale, pour prendre et exécuter toutes décisions conformes aux présents statuts et aux orientations définies par l’Assemblée Générale devant laquelle il est responsable. Il peut, en ce qui concerne la gestion courante du Club, confier à des employés administratifs des pouvoirs définis.

CONTROLEURS AUX COMPTES

ARTICLE 10 :
L’Assemblée Générale peut désigner chaque année au moins deux contrôleurs aux comptes ; ceux-ci ont pour charge de vérifier la comptabilité et les comptes en dépôt ; les résultats de leurs travaux sont consignés dans un rapport écrit communiqué au Président du Conseil d'Administration avant l’Assemblée Générale et présenté à celle-ci. Le rapport est annexé au Procès-verbal de l’Assemblée.

COMMISSIONS D’ETUDES

ARTICLE 11 :

Le Conseil d'Administration peut faire appel à des personnes qualifiées pour participer, sans voix délibérative, à des commissions devant apporter un avis sur un problème posé par l’Assemblée Générale.

BUREAU

ARTICLE 12 : 

Parmi ses membres, le Conseil d'Administration constitue en son sein, un Bureau composé d’un Président, d’au moins un Vice-Président, d’un Secrétaire, d’un Secrétaire-Adjoint, d’un Trésorier, d’un Trésorier-Adjoint. Ce Bureau est élu chaque année à bulletin secret par le Conseil d'Administration. Il est rééligible. Le Bureau est chargé de préparer les réunions de Conseil d'Administration et d’exécuter les décisions de ce dernier. Il est convoqué par son Président autant de fois que nécessaire. Il est établi un procès-verbal de ses réunions.

ARTICLE 13 : 
Le Président assure la régularité du fonctionnement du Club. Il préside les réunions de Bureau, du Conseil d'Administration, des Assemblées Générales dont il assure le bon déroulement. Il représente le Club auprès de ses différents interlocuteurs. Il este en justice et il est investi de tous les pouvoirs après avoir été habilité à cet effet par le Conseil d'Administration. Il représente le Club ARIAD en justice et dans tous les actes de la vie civile. Les vice-présidents secondent le Président. En cas d’empêchement le Conseil d'Administration désigne un des vice-présidents pour le suppléer.

ARTICLE 14 : 

Le Secrétaire est chargé de l’envoi des convocations, de la rédaction des procès-verbaux et de la conservation des archives. Il présente le rapport moral à l’Assemblée Générale. 



ARTICLE 15 :
Le Trésorier tient la comptabilité du Club. Il présente à l’Assemblée Générale un rapport annuel sur la situation financière du Club, ainsi que le budget prévisionnel annuel.

CHAPITRE III – DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 16 : RECETTES ET DEPENSES

Les ressources du Club se composent : 

· des cotisations de ses membres adhérents fixées chaque année par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil d'Administration 

· des subventions allouées

· des ressources créées à titre exceptionnel

· des provisions et remboursements pour services communs (fonds logiciel, achats groupés, enquête, étude,…)

· des produits financiers résultant des placements de fonds

· de toute autre ressource résultant d’une activité du Club

· de dons et legs.

Les dépenses comprennent :

· les frais de gestion et de fonctionnement

· les frais engagés en vue de l’amélioration du produit logiciel

· les achats groupés.

Il est tenu au jour le jour une comptabilité des recettes et dépenses.


CHAPITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 17 :

Chaque adhérent garde la responsabilité pleine et entière de sa gestion ; le Club n’intervenant d’aucune manière dans son fonctionnement intérieur. Les membres adhérents participent aux charges financières entraînées par la mise en œuvre des services communs qui pourraient être proposés par le Club.

CHAPITRE V – REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 18 :
Un règlement intérieur adopté par le Conseil d'Administration et ratifié par l’Assemblée Générale arrêtera les conditions de détail nécessaires pour assurer l’exécution des présents statuts. Il pourra toujours être modifié par le Conseil, sous ratification par la prochaine Assemblée Générale. Ce règlement intérieur au même titre que les statuts régira les rapports entre le Club et ses adhérents.

CHAPITRE VI – MODIFICATIONS AUX STATUTS 

ET DISSOLUTION

ARTICLE 19 : 

La modification des statuts ou la dissolution du Club ne peuvent être décidées que sur proposition du Conseil d'Administration ou des deux tiers des membres adhérents.

L’Assemblée Générale extraordinaire spécialement convoquée à cet effet, qui peut seule approuver la modification des statuts ou la dissolution du Club, doit se composer des deux tiers au moins des membres adhérents ou représentés. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale extraordinaire est convoquée à nouveau et au plus tard dans le mois qui suit ; cette fois, elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre des présents. Dans tous les cas les décisions ne peuvent être adoptées qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

ARTICLE 20 : 

En cas de dissolution, volontaire ou forcée, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens du Club. Elle détermine souverainement, après reprise des apports, l’emploi de l’actif net. Celui-ci sera réparti entre les membres du Club, une fois apurée leur situation financière vis à vis de l’association constituée.

 





Fait à BESANCON, le 6 avril 2010 
La Présidente,





Le Secrétaire,

[image: image2.jpg]G

RIAD





Viviane PROVOST





Patrick ROMAN
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